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NOUVELLES ET CHRONIQUE.

M. le ü1' (1. Ehrhardt, ä Zürich, ayant demande sa dömission en qualile de
membre du Tribunal militaire de Cassation et de colonel ä l'elat-major judiciaire,
le Conseil fedöral la lui a accordöe avec remerciments pour les services rendus

En date du 21 decembre 1875, le Conseil föderal a placö i\l. Charles Zürcher, ä

Langnau, capitaine de la colonne de parc n° 5 d'elite, dans la colonne ii" 4 de

landwehr, et M. Alfred Zeerleder, ä Berne, capilaine de la 4« colonne de parc de
la landwehr, dans la colonne de parc ti" 5 de l'ölite.

M. le colonel Fornaro, intendanl du döpöt föderal de guerre » Happersweil (St-
Gall), ayant, par lettre du 3 courant, demande sa dömission, le Conseil föderal la
lui a accordöe avec remerciments pour les services rendus.

M. Alfred Höfliger, k Jona (St-Gall), capitaine d'arlillerie, a ötö nommö en
remplacement du dömissionnaire.

A la suite de Pecole de formation pour les officiers du gönie, qui a eu lieu ä

Zurich, du 20 octobre au 20 döcembre 1875, les aspiranls dont les noms suivent
ont ötö nommös lieutenants du gönie :

MM. Alfred ffihler, ä Aarau; Charles Bindschädler, ä Töss; Hanz Ziegler, ä
Bellinzone ; Robert Reber, ä Berne ; Hermann Lindemann, ä Aarau ; Leon Böguelin,
ä Bienne; Emile Mayer, ä Schaffhouse; Charles Hünerwadel, ä Lenzbourg; et
Guillaume de .Montmollin, ä Neuchätel.

En oulre, sont nommös :

Commandant du balaillon de gönie n° 5 de landwehr : M. le major Emile .Mid¬

ier, ä Granges.
Commandant du bataillon de gönie n» 3 de landwehr : M. le capilaine Fröderic

Von Werdt, de Tollen (Beine), promu en meme temps au grade de major.

France. Le Bulletin de la Reunion des Officiers, N" I de 1876. rösuiue

comme suit la Situation de Ia röorganisation militaire francaise :

« En maliöre d'organisation generale, Pacle le plus imporlant a öle, sansconlrc-
dil, la mise en vigueur des dispositions de la loi du 13 mars 1875 sur les cadres

et les effectifs de Parmee, loi importante qui a assis sur des bases definitives la

Constitution generale de toules les armes, de tous les services, et plus particulierement

l'organisation intörieure de chacun des corps de Iroupe dans les diverses

armes. On se rappelle quelles controverses passionnees ont procede et aecompagne
la discussion de celte loi, noiamment au sujet de l'organisation du rögiment
d'infanterie. Aujourd'hui, que l'on est enlre sur le lerrain des applicalions pratiques.
et que les problöines tactiques qui s'agitaient alors ont recu une Solution
conforme aux exigences du combat moderne, on est en droit de se feliciter de l'apaise-
menl general qui a succede ä des lutles un peu vives. Cetle loi du 13 mars 1875
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a, neanmoins, reserve deux queslions importantes: d'une part, l'organisation du

service d'etat-major; d'autre pari, le fonetionnement el les cadres des services de

l'administration de l'armee Ces deux dernieres lois organiques n'ont pu venir en
discussion en temps utile, au cours des derniers döbals parlemenlaires, el leur
Solution esl röservöe ä l'annöe, 1876.

« L'une des plus impoilanles mesures d'organisalion qui aient öle prises des le

commencement de 1875 esl relative ä la suppression du service du recrutement
döparlemenlal, el ä la Constitution definitive d'un bureau de recrutemenl dans

chaque subdivision de rögion. Celte mesure avail ölö prescrile par la loi du 24
juillet 1873; mais son execution avait ölö ajonrnöe el il a fallu l'expörience d'une
annöe eniiere, en 1874, pour reconnaitre qu'il ölait non-seulemenl possible, mais

encore nöcessaire. de renoncer ä Pancienne tradition du recrutement döparlemenlal.
C'est seulement de cetle öpoque recenle que dale l'unite de fonetionnement dans

ce grand el nouveau service qui embrasse l'adminislralion des disponibles, des

reservistes, de l'armöe territoriale, ainsi que la surveillance des chevaux et des

voilures que la loi de conscriplion met ä la disposilion de l'Etat.
« Aux bureaux de recrulement subdivisionnaires a ölö annexe le personnel du

cadre permanent el sohle de l'armöe territoriale, et c'est ä parlir de ce moment
qu'ont pu se centraliser, pour chaque classe, les listes du conlingent de l'armöe
territoriale que les auloritös civiles venaienl de preparer; c'est alors aussi qu'il
est devenu possible d'assigner leur destination aux hommes de cetle armöe, el de

preparer les conlröles des divers corps de troupe.
« L'organisation generale de nos forces nationales a ölö completee, le 2 avril

dernier, par des decrels rendus en exöcution de la loi du 15 mars 1875, qui constiluent

militairemenl le personnel de l'adminislralion des foröts et celui du service
actif des douanes par la creaiion des compagnies de chasseurs forestiers et des

bataillons de douane
« Le recrutement gönöral ct le classement par%atögories de lous les chevaux

et mulets, en execution de la loi du 1er aoül 1874, elait une Operation considerable,

la premiöre en ce genre qui eüt öle leulee. Entreprise vers la fin de 1874,
eile a öte achevöe au commencement de cette annöe, et, ä la suile des resultats
qu'elle a donnös, il esl devenu possible de repartir dans les corps d'armee, puis
dans les corps de iroupe et services, les ressources imporlanles en chevaux de

complömenl que procure cette nouvelle conscriplion.
« Enfin, pour complöter l'organisation des cadres, nous rappellerons qu'en

exöculion des lois du 24 juillet 1875 et 15 mars 1875, on a pu des celte annee,
dösigner et affecler aux divers corps de troupe le plus grand nombre des officiers
de reserve ou de complömenl pour l'armöe aclive, el constiluer une grande partie
des cadres supörieurs de l'annöe territoriale.

« Des diverses prescriplions de la loi du 15 mars 1875, il en est une seule donl
l'execulion a du ötre difföröe jusqu'au 1er janvier 1876; c'est celle de la suppression

des compagnies hors rang, ou, pour parier plus exactemenl, de la suppression
des mailres ouvriers et des ateliers de confeclions rögimenlaires. C'est ä present
seulement que l'armöe entre dans la voie de celte expörience nouvelle qui ne laisse

pas d'inspirer quelque appröhension, ä ceilains esprils, et donl l'avenir seul pourra
dömontrer la valeur.

« II. Si la periode qui vient de s'ecouler a öle föconde au point de vue de

l'organisalion generale, eile a öte plus fruclueuse encore au poinl de vue des

moyens mis en ceuvre pour l'instruction de l'armee. Nous rappellerons sommairement

les principaux röglements et instructions promulgues sur ce sujet.
« L'inslruction pratique du 17 fevrier 1875, sur le service de la cavalerie en

campagne, complöte, explique et developpe les prineipes göneraux de l'ordonnance

du 3 mai 1832, cn ce qui concerne le service special de cetle arme. Mise
ä la hauteur des progres recents accomplis dans l'art de la guerre, eile tracu
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d'une maniere precise au cavalier, au brigadier el au sous-ol'ficier, comme ä

l'officier meme, la ligne de conduite ä tenir dans toutes les circonslances de
la guerre.

» L'inslruclion pratique du 4 oclobre 1875, sur le service de l'infanterie
en campagne, recemmenl publiee, remplil, en ce qui concerne l'infanterie, le

meme objet indique plus haut pour la cavalerie. Elle embrasse tout ce qui
concerne Ie service des avant-postes, le service des marches, le service des reconnaissances,

les cantonnements et bivouacs, les convois el pelites Operations de la

guerre. C'est un manuel complel dont la connaissance approfondie est aujourd'hui

d'une neccssile absolue pour quiconque est appele ä agir ou ä Commander
devant l'ennemi.

« Le röglement sur les exercices de la cavalerie, du 12 juillet, a cu pour objet
d'approprier la tactique de Panne aux exigences du combat moderne. En presence
des changements considerables inlroduits dans Ia Constitution des armöes et des

perfectionnements importants de l'artillerie et des armes ä feu portatives, la cavalerie

ne pouvait continuer d'obeir aux regles trop savanles et trop compliquöes de

l'ordonnance de 1829, ni möme du röglement provisoire de 1872. Ce qu'il fallait,
c'etait simplifier ses manceuvres, augmente.r sa mobilite el developper sa puissance
invesligalrice et offensive. C'esl dans cet ordre d'idöes qu'a etö concu et rödige le

reglement du 12 juillet, qui contient, en un pelil voluine, les öcoles du pe!oton
el de l'escadron ä cheval, et Pecole du rögiment.

« Les reglements de manoeuvres, du 12 juin 1875, pour Pinfanlerie (bases de

l'instruction, öcole du soldat et öcole de compagnie), presentent un expose gönöral
des conditions nouvelles auxquelles doit repondre la tactique de l'infanterie, fönt
ressorlir la nöcessitö de modifier les anciens reglements de manceuvre de celle
arme, et tracenl ensuile des regles pröcises pour Pinstruclion complete du soldat
ret de la nouvelle unitö de combat, la compagnie. C'est, on peul le dire, une
deforme profonde de nos anciannes methodes, et un progrös immense accompli

ans la taclique elemenlaire.
« L'ecole du bataillon ne tardera pas, croyons-nous, ä paraitre. Elle apportera

un element nouveau et importanl ä Pinslruclion de nos iroupes; mais eile n'aura
poinl ä formuler des prineipes nouveaux; eile est contenue en germe dans les
ecoles qui pröcödent et dans les bases de l'inslruction si savamment etudiees.

« Nous menlionnerons encore le röglement du 18 avril 1875, sur les ecoles

regimentaires, qui est venu coordonner des disposilions antörieures trop öparses,
les mettre en harmonie avec l'organisalion actuelle de l'armöe el consacrer de

nouvelles ressources budgölaires ä celle partie importante de l'inslruclion.
« Les grandes manceuvres d'automne ont ölö, celte annöe, executees par six de

de nos corps d'armöe ä l'inlörieur, el par quelques iroupes de l'Algörie.
« Nous signalerons entin Pappel sous les drapeaux, pendant 28 jours, des

reservistes de la classe de 1868, premiere application rigoureuse, mais necessaire,
des dispositions de la loi organique, sur le recrutement, de 1872. Cet essai, donl
les resultats onl öte excellents, a donnö la mesure de la confiance morale que
meritent ces röserves si nombreuses qui, au moment de la mobilisation, viendroni
s'eneadrer dans notre armöe permanente en triplant son efiectif

« III. En maliöre de lögislation mililaire, de nombreuses dispositions ont, an

cours de l'annee 1875, prepare les modificalions que doivent subii döfinitiveinenl.
dans un lemps tres prochain, les anciennes ordonnances fundamentales du 10 ma
1844 sur l'administration intörieure des corps de troupes, et du 25 decembre

1837 sur le service de la solde.
« Le decret du 16 novembre 1874, en remaniant lous les tarifs de solde, avait

des l'annöe pröcedentc, relabli l'harmonie entre les allocations applicables au>

grades et aux fonctions similaires dans les differentes armes. II a fait disparaitn
d'inexplicables anomalies, ainsi que la multiplicitö abusive des fixations anciennes
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Toutes les dispositions inlervenues en 1875 ont eu successivement pour but de

continuer l'ceuvre dejä enlamee, et d'aboulir ä des simplifications dans les allocations,

dans les döcomples, dans les ecritures el dans la comptabilitö. L'adminislralion

mililaire avail ä creur de realiser ces reformes, qui s'imposaient, d'ailleurs,
de plus en plus, avec l'accroissement des effectifs, la multiplicile des mouvements
el des mutations, ainsi que la soudainetö des mobilisations.

« C'est dans cet esprit que sont concus les decrels des 30 mai el 7 aout, ainsi

que Pinstruclion ministerielle du 28 octobre 1875. Le decret du 30 mai, complöte

tout röcemment par le reglement du 15 decembre 1875, quoique special ä

l'administration des ecoles militaires, qu'il a unifiee et simplifiee, laisse entrevoir
et meine annonce Pextension prochaine ä toule l'armöe de certaines modifications
tres importanles, parmi lesquelles nous rclevons, en ce qui concerne Ies officiers,
la suppression des decomple.; relalifs ä la retenue. du 2 0/0, la fusion avec la
solde de l'indemnitö de logement el d'ameublement, la disparition de cerlains
accessoires, et enfin Punificalion de loutes les sohle» d'absence.

« Le decret du 7 aout et Pinstruclion du 28 octobre 1875 ont vise plus
particulierement les ecritures et la comptabilitö intörieure des unitös administratives
interieures. Les simplifications considörables que l'on esl parvenu ä realiser par
des combinaisons souvenl ingönieuses ont eu en vue ce triple objeelif: suivre
l'homme sans Interruption dans la periode des vingt annees du service militaire ;
n'avoir qu'un seul mode d'öcritures el de comptabilite ä l'interieur el en campagne;

enfin, reduire au minimum les ecritures nöcessaires au moment critique
d'une mobilisation. Si au grö de certaines opinions, tout dans celle voie n'a pas
ete obtenu, beaucoup cependant a ötö fait et l'impression generale des corps de

troupes aflirine dejä ce resullat.
« Une approbation aussi generale n'a pas, jusqu'ä piösent, accueilli quelques-

unes des dispositions du döeret du 16 fövrier 1875, modifianl l'ordonnance du 10
mai 1844, sur Padministration intörieure des corps. Nous voulons parier du mode
de remplacement des effels par voie de röforme et du Systeme complique exige
pour le marquage des effets. II est prösumable que ces disposilions seront corri-
gees dans la revision definitive de l'ordonnance du 10 mai 1844.

« Bien que ces modifications soient intervenues successivement, et, pour ainsi
dire öparses, elles sonl cependant bien liees enlre elles. Au milieu ce ces döcisions

isolees, on senl un enchainemenl et un esprit de suile qui s'en degagent
avec övidence et qui aboutiront ä la refonte de nos röglements fondamentaux dans

un temps qui a öle annonce devoir etre prochain, et qui cependant ne nous semble

raisonnablement pas devoir devancer les Solutions encore bien incertaines que
fera prevaloir la loi sur l'administralion de l'armee.

« Quoi qu'il en soit, l'armöe, croyons-nous, peut se feliciler du bien qui est
dejä acquis. La voie des simplifications une fois ouverte, la logique de l'esprit
francais saura en deduire loules les consöquences utiles, en sauvegardant les
interets du Tresor, qu'il convient de ne jamais perdre de vue dans une bonne et

sage administration.
« Le 6 novembre dernier a öle votee, par l'Assemblee nationale, une importante

loi sur le recrulemenl en Algörie, qui complete notre premiöre loi organique

de 1872, en definissant les obligalions mililaires qui sont imposees ä nos
concitoyens d'oulre-mer Cette loi, la premiere en ce genre depuis que le sol

algerien est assujetli ä notre dominalion, est venue ä propos pour combler une
lacune dans nos institutions militaires, en organisant, pour ce pays, des elements

propres et efficaces de defense, toul en faisant la part des interets de la colonisa-
tion.

« Enfin, le 18 novembre 1875, une loi nouvelle a öle votee, qui coordonne
nos diverses lois de recrutement avec le code de justice militaire, et qui precise
les obligalions imposees aux liommes de la reserve et de l'armee territoriale lors-
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qu'ils changent de domicile, de residence ou lorsqu'ils s'absentent. Ces diverses
calegories de personnes y sont nellement döfinies el on est en droit d'espörer que
cette loi, en faisant penetrer dans les moeurs de Ia nation la pratique des devoirs

qui sont nös de l'obligation du service mililaire depuis 20 jusqu'ä 40 ans, aura
dans l'avenir d'imprtantes et salutaires consöquences.

« Nous regrettons que l'Assemblee nationale n'ait pas pu, dans la session qui
vient de lerminer l'annöe 1875, nous doler d'une loi sur les requisilions mililaires.

Le projel de loi ministöriel, pour lequel Purgence avail cependant ötö decla-
ree, n'a pas ötö rapporle par la commission de l'armee, et c'est de l'annee 1876
seulement qu'il faut attendre la Promulgation de celle loi si nouvelle dans nolre
legislation el qui est deslinöe ä exercer une grande infiuence sur l'alimenlalion
des armees en campagne.

IV. L'installalion des troupes el la reconstilution de notre maleriel n'ont pas
ete l'objet d'une moindre activite que l'organisalion generale et que le remaniement

de ja legislation au cours de la derniere annee.
« On sait que l'une des plus grosses consöquences de la repartition nouvelle

des Iroupes par corps d'armee a ele la necessite de changer radicalemenl Passielte
du casernement sur le terrritoire francais; il a fallu, dös lors, avec le concours
des villes, creer, de toutes pieces, de trös nombreux casemements pour les Iroupes,

des magasins pour les eflets, des hangars pour abriter le matöriel. C'ölait lä

une entreprise considörable el qui a exige des negociations laborieuses : aujourd'hui,

la presque totalitö des constructions est en voie d'exöcution, et nous avons
lu, dans un rapporl officiel, qu'environ 80 millions ont öle avances ä l'Etat par
les municipalites ou les departements, el que 26 aulres millions ont ölö donnös

comme subsides par les villes. On peut donc prevoir et esperer que, au cours de
l'annee 1877, tous les corps pourront etre etablis sur leur territoire.

« Chacun comprendra notre reserve en ce qui a trait ä la creation el ä la
repartition du materiel de l'artillerie el des services administratifs, aussi bien qu'en
ce qui touche ä l'etat d'avancement de nos döfenses interieures et aux plans de
mobilisation. A ce point de vue, nous nous bornerons ä dire que, pendant l'annöe
1875, nous avons, sans preeipitation mais avec perseverance, continuö l'ceuvre si
laborieuse qui nous ölait imposöe par les progrös de Ia science mililaire, par la

plus grande importance des effectifs nouveaux el aussi par la necessite d'assurer
la securite defensive de nolre nouvelle frontiere.

« Tel est, dans son ensemble, le bilan de l'annöe qui s'aeheve. En 1874 il
avait fallu asseoir sur ses fondemenis l'organisalion generale de l'armee; en 1875,
Pedilice s'esl eleve presque jusqu'au faite, et il a öle consolide par un element
des plus puissants, le developpement donnö ä l'instruction des troupes.

« Qu'on nous permetle, apres celle enumöration dötaillöe, de risquer ici une
appreciation d'un ordre moral plus eleve : L'armöe, dans son ensemble, voit et
comprend ce qui se fail pour eile : rassuröe par l'organisalion definitive dont eile
a ete l'objet, et qui a mis fin ä des polömiques trop souvent steriles, satisfaile de
la mise en pralique des nouvelles möthodes d'instruclion el de combat, eile sent
grandir sa confiance en elle-meme et dans ses chefs.

« Toul n'est pas fail, il s'en faut. Entre autres choses, nous appelons de nos
vceux l'apparition de l'instruction, si essentielle pour le temps de guerre, qui doit
regier l'organisation et le fonetionnement du Service des etapes. Nous esperons
aussi que les moyens d'instruction döjä mis en oeuvre se complöteront par la ge-
neralisalion des voyages d'etat-major, qui conlribuenl puissamment, et ä peu de
frais, ä familiariser les cadres superieurs avec le maniement des grandes unites
tactiques et avec le fonetionnement de tous les services.

« Mais quelles que soient les lacunes que l'on puisse encore signaler, nous

pouvons euvisager sans regret l'annöe fecoude qui vient de s'ecouler el saluer
avec confiance l'annöe nouvelle qui commence. Elle aussi nous laisse eutrevoir une
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nouvelle periode d'aetivite el de labeui, mais, plus encore que l'annee precedente,

olle contribuera ä nous familiariser avec nos institutions nouvelles, ä en
perfectionner le mecanisme et ä complöter notre preparation ä la guerre. Puisque
Dieu a permis que ce Systeme d'expectalive armöe devint une des lois sociales
modernes, une des conditions d'exislence des nations curopöennes, nous ne
pouvons, sous ce rapport, resler en arriere.des armöes qui nous entourenl. »

Genöve (Corresp. partie). — L'activitö de la Sociötö militaire se röduit ä
peu de chose cet hiver, au moins jusqu'ä present; nous esperons pour le
commencement de 1876 quelques cours qui lui donneront nn peu de vie; nous espö-
rons aussi que beaucoup d'officiers, qui ont ötö un peu döcouragös par la maniöre
dont les nouveaux cadres onl ötö formes (iiniquement k l'anciennete), reprendront
du goüt pour les ötudes militaires

Notre bibliotheque continue ä s'enrichir de temps ä autre de quelques bons
ouvrages, soit par voie d'achat, soit, ce que nous aimons mieux, par dons.

II en est un qui mörite une mention toute speciale Notre regrettö gönerai
Dufour, qui avait toujours tömoignö par de nombreux cadeaux beaucoup d'intöröt

riour notre bibliotheque, lui avait löguö de nombreux ouvrages manuscrits, qui, outre
eur importance comme Souvenirs, contiennent des travaux d'une grande valeur

scientifique, vient ä tous ces dons gönereux en ajouter un que personne n'alten-
dait.

Sa famille, en exarainant sa bibliotheque, a trouve dans un des volumes des
Commentaires de Napoleon Ier une lettre adressee au prösident de la Sociale
mililaire, lui annoncant le cadeau de cet ouvrage splendide.

Inutile de dire qu'il a ötö aeeeptö avec la plus vive reconnaissance, car il esl
pröcieux, non seulement par une exöcution typographique magnifique, mais surtout

parce qu'il avait ötö donnö au gönerai par l'empereur Napolöon III. C'est donc
ä beaucoup de titres un souvenir dont la Sociötö militaire sera fiöre, et qu'elle
gardera preneusement.

La bibliotheque s'est aussi enrichie d'une brochure, VArtillerie de campagne,
par Pinat, ingönieur. Elle merite d'etre lue, car si la question de l'artillerie de

campagne, ä l'ordre du jour dans les grands pays de l'Europe, donne lieu ä la
publication d'un grand nombre d'ouvrages, prösentant des systernes ou des modifications

peu pratiques, ce n'est pas une raison pour ne pas savoir ce qu'ils peuvent
contenir d'intöressant. Elle se distingue, du reste, par la clartö avec laquelle eile
est ecrite, par une grande simplicitö d'exposition et par la nouveautö des
propositions

Voici ce que M. Pinat propose : 1° Munir Ie projectile d'un Systeme d'ailettes,
d'oü rösultera une moins grande rösistance de l'air, en maintenant ä chaque instant

l'axe de figure, aussi prös que possible de Pölöment actuel de Ia trajectoire ;
2" Obtenir une plus grande densite de projectile en le faisant d'un alliage de
plomb et d'antimoine, mötal k la fois dur et cassant, qui se moule assez bien pour
eviter presque tout travail apres la fönte ; 3" Donner au projectile un mouvement
de rotation beaucoup plus vif, pour annuler la derivation, et pour cela revenir au
chargement par la bouche qui seul permet l'emploi de fortes charges, avec l'avantage

secondaire de rendre ä la piöce son ancienne simplicitö. M. Pinat dömoütre
que son obus peut forcer assez dans Farce de la piöce, par refoulement, pour
rendre k ce point de vue le chargement par la culasse inutile. Sans prononcer
aucune opinion sur les moyens proposes par M. Pinat, nous ne pouvons que
recommander sa brochure ä tous nos camarades qui s'occupent d'artillerie. XX.

— Sur Ia proposition du Departement militaire, le Conseil d'Etat a promu au

frade de lieutenants dans l'infanterie d'ölite MM. Alfred Audöoud, Alfred Bouvier,
heodore Fontana, Auguste Viollet et Henri Bret, tous jusqu'ici sergents ou caporaux

d'infanterie.

Vaud. — Dans Ia liste des premiers lieutenants d'infanterie publiöe dans notre
dernier numero, on a omis les noms des 1er5 lieutenants Auguste Butticaz et lu-
lien de la Harpe, officiers des 7e et 8e bataillons d'ölite.

— Dans sa söance du 30 döcembre 1875, le Conseil d'Etat a promu au grade de
lieutenant d'infanterie les ölöves ci-aprös de la receute öcole pröparatoire d'officiers
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de la lre division : MM. Bertholini, Ernest, de Moudon ; Bonzon, Adrien, de Pom-

paples; Blanc, Ferdinand, d'Avenches; Cartier, Aug., de Gilly; Audemars, Francois,

du Brassus; Andrö, Paul, de Ste-Croix; Jaques, John, idem ; Junod, Louis,
idem; Rey, Emile, de Forel; Ruffy, Eugene, de Lausanne; Virieux, Ferdinand,
de Payerne; Vuagniaux, Charles, de Lausanne; Secretan, Samuel, idem; Jac-

cottet, Alfred, d'Echallens; Lederrey, Alf d'Avenches; Mayor, Ernest, de Char-
donne; Moginier, Henri, de Morges ; Pache, Louis, de Servion ; Piguet, Eug., du

Chenit; Palözieux, Charles, de Vevey; Perret, Leon, idem ; Humbert, Ernest, de

Lausanne; Gilliöron, Ch., idem; Taverney, Victor, idem; Dubuis, Ernest, de

Montreux ; Decoppet, Ulysse, de Suscevaz.
11 a decide en outre de delivrer des brevets de capitaine aux adjudants F'azan,

Eug., ä Apples, bataillon n° 2, el Colomb, Adrien, ä St-Prex, bataillon n" 3.

— Le Conseil d'Etat, en date du 31 döcembre 1875, a rendu l'arrötö suivant
concernant la subdivision des arrondissements mililaires en sections :

Vu le preavis du departement militaire ; vu l'ordonnance du Conseil fedöral du
31 mars 1875 prescrivanl la subdivision des arrondissements de recrutemenl en

sections; vu le döeret du Grand Conseil du 23 döcembre 1875 sur la formation des

sections militaires en remplacement des contingents ; — arröte :

Article Ier. Les arrondissements de recrutement sont subdivisös en sections de la
maniere suivante :

Arrondissement de recrutement n.o 1. — Abbaye (P), Abergement (P) et Sergej',
Aclens, Agiez, Allaman, Apples, Arnex, Arzier et le Muids, Aubonne, Ballaigues,
Ballens, Bassins, Banlmes, Bavois, Begnins, Berolles, Reitens, Biere, Bofflens, Bogis-
Bossey, Bougy, Bournens, Boussens, Bremblens, Rreionniöres, Buchillon, Bursinel,
Bursins, Burtiguy, Bussigny et Villars Sle-Croix, Bussy et Chardonnay, Chavornay,
Chenit (le), Chös'ere.x et Grens, Chevilly, Clees (les), Coinsins, Collombier, Coinmu-

gy et Chavannes-des-Bois, Coppet, Corcelles sur Chavornax, Cossonay, Cottens,
Crans, Crassier el Arnex, Croy, Cuarnens, Daillens, Denens, Denges, Dizy, Duiller,
Dullit, Echandens, Echichens et Monnaz, Eclepens, Essertines sur Rolle, Eloy,
Eysins et Signy, Fechy, Ferreyres, Founex et Chavannes-de-Bogis, Genollier, Gilly,
Gimel, Gingins, Givrins, Gland, Gollion, Grancy et Chavannes-Ie-Veyron, Juriens,
Lachaux, Lapraz, La Sarraz, Lavigny, Le Lieu, Lignerolles, Isle (P) et Mauraz,
Lonay, Longirod, Luins, Lully, Lussery et Villars-Lussery, Lussy, Marchissy,
Mathod, Mex, Moiry, Mollens, Möut, MontVherand, Montherod et Pizy, Mont-Ia-Ville,
Montricher, Morges, Mies, Nyon, Orbe, Orny, Pampigny, Penthalaz, Penthaz, Perroy,

Pompaples, Prangins, Premier, Pröverenges, Rances, Reverolles et Clarmont,
Rippe (la) et Rorex, Rolle, Romainmötier el Envy, Romanel sur Morges, St-Cergues,

St-Georges, St-Livres, St Oyens, St-Prex, St-Saphorin et Vaux, St-Sulpice,
Saobraz, Senarclens, Sövery, Sullens, Tannay, Tartegnins, Tolochenaz, Trölex,
Valleyres s. Rances, Vallorbes, Vaud (le), Vaulion, Vieh, Vinzel, Vufflens-la-Ville,
Vufflens-le-Chäteau et Chigny, Vullierens, Villars-sousYens, Yens.

Arrondissement de recrutement h° 2. — Assens et Malapalud, Avenches, Belle-
rive, Belmont sur Yverdon, Bereiter, Bioley-Magnoux, Bioley-Orjulaz, Bonvillars,

Bottens, Boulens, Brenles et Chesalles, Bretigny sur Morrens, Bullet, Bussy,
Carrouge, Cerniaz, Chabrey, Cbamblon, Champagne, Champtauroz, Champvent et
Villars-sous-Champvent, Chapelles et Martherenges, Chätillens, Chavannes sur
Moudon, Chavannes-le-Chöne, Chöne-et-Päquier, Chesalles et Bussigny, Cheseaux,
Chevroux, Combremont-le-Grand, Combremont-Ie-Petit, Concise, Constantine,
Corcelles (Grandson), Corcelles (Payerne), Corcelles le-.Iorat, Correvon, Cronay,
Cuarny et Villars-Epeney, Cudrefin et Champmartin, Cugy, Cullayes (les), Courtilles,

Demoret, Deuezy, Dommartin et Naz, Dompierre, Donatyre, DÖnneloye et Mözery,

Echallens, Ecotteaux, Ependes, Essertes, Essertines, Etagnieres, Faoug, Fer-
lens, Fey, Fiez, Fontaines et Grandevent, Fontanezier, Romairon et Vaugondry,
Forel sur Moudon et Crömin, Froideville, Giez, Goumoens-Ia-Ville et Goumoens-le-
Jux, Grandcour, Grandson, Granges, Gressy, Henniez, Hermenches et Rossenges,
Lovattens et Sarzens, Lucens, Maracon et La Rogivue, Marnand, Möziöres, Missy,
Mollondins, Montagny et Essertes-sur-Champvent, Montpreveyres, Montmagny,
Morrens, Moudon, Mutrux, Neyruz, Ogens, Oleyres, Onnens, Oppens, Orges, Oron-Ia-
Ville, Oron-le-Chätel, Orzens el Gossens, Oulens et Eclagnens, Pailly, Palözieux,
Payerne, Peney, Penthöröaz, Peyres-el-Possens, Poliez-le-Grand, Poliez-Pittet,
Pomy, Prahins et Chanöaz, Prövonloup, Provence, Ropraz, Rovray et Arrissoules,
Rueyres, St-Barthölemy, St-Cierges, Ste-Croix, Sassel, Södeilles el Rossens, Sei-
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gneux, Servion, Sottens, Suchy et Essert-Pittet, Sugnens, Suscövaz, Svens, Taver-
nes, Thierrens, Trey, Treycovagnes, Treytorrens, Lrsins, Vallamand et Mur,
Valeyres-sous-Montagny, Valeyres-sous-Ursins, Villars Brainard, Villars Burquin et
Mauborget, Villars-Ie-Comte et Oulen-, Villars le-Grand, Villars-Ie-Terroir, Vil-
lars-Mendraz et Montaubion-Chardonnay, Villars-Tiercelin, Villarzel, Vuarrens,
Vucherens, Vugelles-Ia-Mothe et Novalies, Vuibroye, Vuittebceuf, Vulliens, Yverdon

et Cheseaus-Noreaz, Yvonand.
Arrondissement de recrutement n° 3. —Aigle, Belmont sur Lausanne, Bex,

Blonay, Chardonne, Chäteau-d'üx, Chälelard, Chavannes sur Ecublens, Chex-
bres, Corbeyrier, Corsier, Corseaux, Crissier, Cully, Ecublens, Epalinges,
Epesses, Forel (Lavaux), Grandvaux, Gryon, Jongny, Jouxtens-Mözery, Lausanne,
Lavey-.Morcles, Leysin, Lutry, Le Mont. Noville, Ollon, Ormont-dessous, Ormont-
dessus, Paudex, Planches (les), Prilly, Puidoux, Pully, Rennaz, Reuens, Riez,
Rivaz, Roche et Chessel, Romanel sur Lausanne, Rossiniöres, Rougemonl St-Legier-
La Chiösaz. St-Saphorin (Lavaux), Savigny, Thioleyres, Tour de Peilz, Vevey,
Veytaux, Villeneuve, Villette, Yvorne

Art 2. II sera nommö pour chaque sertion un chef de seclion. Ces nominations
se feront par le döpartement militaire

Le traitement de ces fonctionnaires est ä la charge des communes dans Ips limites
des trailements actuels des Commis d'exercice.

Art. 3. Le Departement mililaire est chargö de l'exöcution du prösent arrete —
Donnö, ete

— Dans sa söance du 24 döcembre öcoulö, le Conseil d'Etat a döcidö de döli-
vrer des brevets de lieulenanls d'infanterie ä chacun des officiers ci-apres :

Bataillon de carabiniers n» 1 E.
MM. Gallandat, Henri, ä Lausanne;

Dumur, Francois, ä Lausanne;
Brun, Eugene, k la Sarraz ;

Burnand. Eugene, ä Moudon;
Boven, Charles, ä Lausanne ;

Söchaud, Jules, ä Paudex;
Busset, Eugöne, ä Ormont dessus.

Bataillon de fusiliers ji» i E.
MM. Kuntz, Charles-Albert, ä Orbe;

Nicole, Charles-Jules, au Chenit;
Aubert, Fröd.-L.-S., ä Pampigny;
Chanson, J.-H.-Albert, k Moiry.

Bataillon de fusiliers n" 2 E
MM. Dolens, Alexis, k Cossonay ;

Paschoud, Louis, ä Lausanne ;

Vidoudez, Louis, k Montherod ;

Masson, Gustave, ä Morges ;

Barbet, Emile, ä Föchy ;

Calame, Arthur, k Reverolles ;

Grosjean, J.-L., k Essertines.
Bataillon de fusiliers n° 3 E.

MM. Renaud, Louis, ä Föchy ;

Croisier, Alexis, k Ballens ;

Getaz, Francois, ä Aubonne ;

Mercier, Alfred, ä Coppet;
Regis, Benjamin, ä Lonay ;
Demont, Louis, ä Lausanne;
Krautler, Charles, ä Bussigny ;

Lecoultre, Paul, au Chenit.
Bataillon de fusiliers no /, E.

MM. Bardel, Emile, k Yverdon ;

Jaccard, Louis, ä Ste-Croix ;

Roguin, Ernest, ä Yverdon;
Löchaire, Höh, ä Lovaltens.

Bataillon de fusiliers no 5 E.
MM. Bourgeois, Christian, ä Lausanne;

Duvoisin, Jules-Francois, ä Orges ;
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Cavin, Auguste, ä Vulliens ;
Bourgeois, Fröderic, ä Giez ;
Besson, Constant, k Yvonand ;

Paschoud, E.-L., ä Yvonand.
Bataillon de fusiliers no 6 E.

MM. Favre, Emile, k Echallens ;

Archinard, Auguste, k Moudon;
Lamy, Edouard-Louis, ä Echallens ;

Paillard, Charles, k Ste-Croix ;

Gilliard, Löon, ä Fiez ;

Gilliard, John, ä Fiez ;

Freymond, Jules, k St-Cierges.
Bataillon de fusiliers n° 7 E.

MM Rossier, Alexis, k Lausanne ;

Dutoit, Paul-Emile, ä Lausanne ;
Contesse, Samuel, ä Vevey ;

Morerod, L., ä Yvorne;
De ValliÖres, Hermann, ä Vevey ;

Dubrit, Fröderic, k Lausanne ;

Dentan, Alfred, ä Lutry.
Bataillon de fusiliers no 8 E.

MM. Lederrey, Eugöne, ä Grandvaux;
Meystre, Emile, ä Vevey ;
Dulon Henri, ä La Tour;
De Meuron, Paul, k Lausanne ;

Jomini, Marc, ä Lausaune ;

Greyloz, Adolphe, k Ollon ;

Nicolerat, Charles, k Bex;
Secrötan, Emile, ä Lausanne.

Bataillon de fusiliers no 9 E.
MM. Duplan, Edouard, k Lausanne ;

De la Harpe, Amödöe, ä Lausanne ;
De Rameru, L., k Aigle.
Maget, Victor, ä Lausanne ;

Milliquet, Jaques-Fs, k Pttlly;
Vincent, F.-L., k Blonay ;
De Lessert, Fernand, ä Lausanne ;
Dufour, Eugöne, ä Charnex.

— Les officiers de la sous-section de Lausanne se sont röunis nombreux, hier
soir, ä 8 heures, ä l'hötel du Nord, sous la prösidence de M. le capitaine du gönie
Colomb, remplacant M. le lieutenant-colonel Lochmann, empöchö.

A l'ouverture de la seance, M. le capitaine d'artillerie E. Curchod-Verdeil a eu
la parole pour Ie developpement d'un sujet annoncö sur l'arme de l'artillerie. Ce
travail a etö des plus interessant* ; il traitait Ia queslion de Partillerie tant an
point de vue historique qu'au point de vue pratique. Le conförencier a remis eu
mömoire Ies premiers combats dans lesquels il ait ötö fait emploi du canon, objet
de guerre assez neu parfait — 1366 — Claudia Fossa par les Venitiens — 1386.
Siöge d'Oudenarde par les habitants de Gand II a ensuite examine Ies döveloppe-
ments de ces engins sous le rögne de Louis XIV, dus aux efforts des officiers Gri-
bauval et de Valiöre. M. Curchod a note en passant le stafionnement pendanl
l'öpoque de Napoleon ler, examine ensuite les systernes anglais Whilworth et
Armstrong, les canons francais, les modöles suisses, et a conclu en ötablissant que
les övönements de 1870 ont donnö raison au systöme du chargement par la
culasse.

M. le lieutenant colonel Bippert, de l'ötat-major judiciaire, a vivement intöressö
son auditoire en developpant avec une grande clartö les dispositions peu connues
de la gönöralite des officiers et qui sont ä la base de la loi pönale militaire.

En rösumö, söance nourrie et instructive, levöe seulement aux environs de 11

heures. (Estafette du mercredi 12 janvier.)

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIEHK, 5.
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